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1 SAGE-FEMME 

1.1 Revalorisations tarifaires 

Applicables à partir du 22 FÉVRIER 2024 

L’avenant 7 à la convention Sage-femme prévoit la revalorisation des lettres clés de base des Sage-

Femmes, à savoir les actes SF (Acte de Sage-Femme) et SP (Séance de suivi post natal). 

Ainsi, l’acte SF (Acte de Sage-Femme) passe de 2,8€ à 3,10€ en métropole (+10,71%) et l’acte SP 

(Séance de suivi post natal) passe de 3€ à 3,10€ en métropole (+3,3%). 

Conséquence directe : 

● La séance de préparation à la naissance côté SF 12 passe de 33,60€ à 37,20€ ● La séance de 

suivi postnatal côté SP 9 passe de 27€ à 27,90€ 

● La séance de rééducation périnéale côté SF 7,5 passe de 21€ à 23,25€. D’autres nouveautés 

sont également prévues, comme la revalorisation de la majoration Sage-Femme (MSF), 

l’augmentation du tarif de la Consultation de Prévention en Santé sexuelle (CCP). Mais aussi 

la valorisation des indemnités de déplacements (IK et IKM).  

À noter également que l’avenant 7 prévoit que la majoration MD (Majoration de déplacement, 

historiquement réservée aux médecins libéraux) soit compatible avec les sages-femmes. 

Voir tableau récapitulatif ci-après: 

 

Acte 
Anciens 
Tarifs 

Nouveaux Tarifs 
métropole en 2024 

Nouveaux Tarifs 
DROM en 2024 

SF (Acte de Sage-Femme) 2,80 € 3,10 € 3,10 € 

SP (Séance de suivi post natal) 3 € 3,10 € 3,10 € 

MSF : Majoration 

Sage-Femme (applicable aux C et V de 23€) 2 € 3,50 € 3,80 € 

CCP : Consultation de Prévention 

santé sexuelle (toujours pris en charge à 100% par 
l’AMO) 

46 € 47,50 € 57 € 

MD : Majoration de déplacement 

(Remplace 

l’IFD)  

4 € 

10 € 10 € 

MDI : Majoration de déplacement (00h-06h) 
NA 43,50€ 44,20 € 

MDN : Majoration de déplacement (20h-00h et 
06h-08h) 

NA 38,50€ 39,20 € 



  Association Gynelog  

  3 / 6  

MDD : Majoration de déplacement dimanche et 
férié 

NA 22,60€ 23,26 € 

IK : Indemnité kilométrique en plaine 0,45 € 0,61 € 0,73 € 

IKM : Indemnité kilométrique en montagne 
0,73 € 0,91 € 1,10 € 

IKS : Indemnité kilométrique à pied ou à ski 
4,37 € 4,57 € 5,49 € 

SNP : majoration pour Soins non programmés 
(limité à 20 actes/semaine) 

NA 15 € 15 € 

TCG : acte de téléconsultation de la sage-femme 25 € 25 € 29,60 € 
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1.2 Modifications d’actes 

Applicables à partir du 22 FÉVRIER 2024 

● FR 142v6 (22.02.2024) – Convention médicale 2016 : Consultation Prévention santé sexuelle 

Afin de renforcer l’intervention des sages-femmes dans le domaine de la santé sexuelle, de la 

contraception et de la prévention, l’article 2 de l’avenant 7 à la convention nationale des sages-

femmes, paru au JO du 25/08/2023, prévoit la possibilité de facturer la consultation de contraception 

et de prévention (CCP) auprès des jeunes hommes de moins de 26 ans. 

● FR 225v7 (22.02.2024) – Création d'un code prestation pour

 les soins non programmés 

L’article 4 de l’avenant 7 à la convention nationale des sages-femmes, paru au JO du 25/08/2023, 

prévoit les modalités de valorisation des sages-femmes libérales pour la réalisation de soins non 

programmés (SNP) régulés par le SAS. 

A cet effet, la facturation de l’acte SNP est autorisée pour les sages-femmes. 

● FR 259v2 (22.02.2024) – Création du code prestation SFR forfait sages-femmes référente 

L’avenant 7 à la convention nationale des sages-femmes, paru au JO le 25/08/2023, prévoit une 

majoration de l’acte SFR lors du suivi des patientes bénéficiaires de la C2S. 

A cet effet, le coefficient maximum de la majoration SFR est porté à 1,12. 

● FR 270 (22.02.2024) – Ouverture des majorations de déplacement

 aux sages-femmes 

Afin de favoriser l’intervention des sages-femmes au domicile des patientes, l’article 1er de l’avenant 

7 à la convention nationale des sages-femmes, paru au JO du 28/03/2023, prévoit la possibilité pour 

les sages-femmes de facturer les majorations de déplacement inscrites à la NGAP. 

A cet effet, les actes MD, MDD, MDI et MDN sont ouverts à la spécialité 21. 
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2 MASSEURS KINESITHERAPEUTES 

2.1 Création d’actes 

Applicable à partir du 22 FÉVRIER 2024 

FR227 (22.02.2024) – L’article 6 de l’avenant 7 à la convention
 nationale des 

Masseurs-Kinésithérapeutes (26), paru au JO du 25/08/2023, prévoit la création d’une nouvelle 
nomenclature plus détaillée afin de mieux distinguer les actes effectués par ces professionnels de 
santé. Pour facturer, les Masseurs-Kinésithérapeutes (26) vont disposer de 20 nouvelles lettres-clés. 

Ainsi, les codes prestations suivants sont créés (tarif unique métropole: 2,21€ DROM: 2,43€) 

● APM : Actes de rééducation des amputations 

● ARL : Actes de rééducation des affections respiratoires, maxillo-facial et ORL 

● DRA : Actes de rééducation pour déviation du rachis 

● NMI : Actes de rééducation des affections neuromusculaires ou rhumatismales inflammatoires 

● PLL : Actes de soins palliatifs 

● RAB : Actes de rééducation abdominale et périnéo-sphinctérienne 

● RAM : Actes de rééducation du rachis non opéré 

● RAO : Actes de rééducation du rachis opéré 

● RAV : Actes de rééducation des affections vasculaires 

● RIC : Actes de rééducation du membre inférieur opéré soumise à référentiel 

● RIM : Actes de rééducation du membre inférieur non opéré soumise à référentiel 

● RPB : Actes de rééducation des patients atteints de brûlures 

● RPE : Actes de rééducation de la déambulation du sujet âgé 

● RSC : Actes de rééducation du membre supérieur opéré soumise à référentiel 

● RSM : Actes de rééducation du membre supérieur non opéré soumise à référentiel 

● TER : Actes de rééducation des conséquences des affections orthopédiques et 

rhumatologiques sur au moins 2 territoires (membres, ou rachis et membres) 

● VIC : Actes de rééducation du membre inférieur opéré non soumis à référentiel 

● VIM : Actes de rééducation du membre inférieur non opéré non soumis à référentiel 

● VSC : Actes de rééducation du membre supérieur opéré non soumis à référentiel 

● VSM : Actes de rééducation du membre  

Création d'un code prestation pour demande de téléexpertise RQD 

FR 209v9 (22.02.2024) – A compter du 22/02/2024, l’article 2.3.2.3.1 de l’avenant 7 à la convention 
nationale des masseurs-kinésithérapeutes, paru au JO du 25/08/2023, ouvre la possibilité aux 
masseurs-kinésithérapeutes sollicitant une téléexpertise de facturer le forfait requérant RQD. 
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2.2 Revalorisations tarifaires 

Applicables à partir du 22 FÉVRIER 2024 

L’avenant 7 à la convention nationale des masseurs-kinésithérapeutes a été conclu le 13 juillet 

2023 entre la Fédération française des masseurs kinésithérapeutes rééducateurs (FFMKR), le syndicat 

Alizé et l’Union nationale des caisses d’Assurance Maladie (UNCAM). L’Union nationale des organismes 

complémentaires d’assurance maladie (UNOCAM) est également signataire de cet avenant. 

Cet accord permet, entre autre, de revaloriser l’exercice libéral de la profession en augmentant le 

tarif des lettres-clés de 3% 

Le tarif des lettres-clé existantes AMC, AMK et AMS sont revalorisées à 2,21€ pour la métropole et 

2,43€ pour les DROM. 


